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Historique des actions de renforcement de la
sécurité

Cellule C équipée d ’un système d ’extinction automatique à
mousse haut-foisonnement (1999)

Arrêté « post-seveso » du 19 février 2007 imposant
l ’installation d ’un système d ’extinction automatique dans la
cellule B

Autorisation d ’augmenter la capacité en cours d ’instruction.
Avis favorable du CODERST, l ’arrêté imposera l ’installation
d ’un système d ’extinction automatique dans la cellule A

Échéance des mesures de renforcement de la sécurité : 2010
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PPRT GRUEL FAYER

•analyse de l ’étude de dangers par l ’inspection des

installations classées

•phénomènes retenus pour le PPRT

•cartographie du périmètre d ’étude

•cartographie des aléas
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Analyse de l ’étude de dangers

Exhaustivité des phénomènes dangereux (confrontation avec le
retour d ’expérience)

Identification des phénomènes susceptibles de générer des
effets à l’extérieur du site 

Examen modélisations

niveau de confiance des mesures de maîtrise des risques

grille de criticité (probabilité-gravité)

cartographie des aléas
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Analyse de l ’étude de dangers
Accidentologie

deux types d ’effet identifiés, affectant principalement le
personnel et les pompiers :

� effets thermiques ou brûlures fréquents

� effets toxiques très rares

� pollution accidentelle des eaux (ex : SANDOZ à BÂLE)
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Analyse de l ’étude de dangers :identification
des phénomènes dangereux

Phénomène dangereux Type d’effets

Incendie zone 1 Effet thermique

Dispersion de fumées toxiqueIncendie cellules A,B,C

Effet thermique

Dispersion de fumées toxiqueIncendie généralisé

Effet thermique
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Analyse de l ’étude de dangers :
résultat des modélisations

Effets thermiques : maximum 60 mètres

pas d ’effet toxiques mis en évidence mais…

prise en compte de la validité et de l ’incertitude des modèles
(effets irréversibles 100 m )

prise en compte de possibles effets en hauteur (100-200 m)
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Analyse de l ’étude de dangers :
probabilité,gravité

Présence de 
matières 

combustibles 

Présence 
d ’une source 

d ’inflammation 

Effets thermiques

Effets toxiques

Effets indirects : 
visibilité,
propagation

Incendie des 
cellules 

adjacentes ou du 
bâtiment

Pollution 
des eaux et 

des sols

Déversement des 
eaux d ’extinction

et
Incendie 

de la 
cellule

Incendie de 
l’îlot ou du 

rack

Éviter la propagation à la cellule 
et éteindre l ’îlot  / rack

(intervention personnel et/ou 
extinction automatique)

Contenir l ’ incendie dans la cellule 
(intervention Services incendie+compartimentage)

éviter la pollution des eaux et des sols

F9 F10

F11

ou

Effets thermiques

Effets toxiques

Effets indirects :
visibilité,
 propagation

ERC

Atteintes à 
l'environnement

Atteintes aux personnes

Atteintes aux personnes

Atteintes aux personnes

Atteintes aux personnes

Atteintes aux personnes

Atteintes aux personnes

la barrière
fonctionne

la barrière ne 
fonctionne pas F12

F12

l imiter les effets thermiques
(écran 
thermique+intervention 
services incendie )

effets 
thermiques 
réduits

la barrière 
fonctionne 
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Analyse de l ’étude de dangers : grille de
criticité

Probabilité

E D C B A

Désastreux MMR rang 2 NON NON NON NON

Catastrophique MMR rang 1 MMR rang 2 NON NON NON

Important MMR rang 1
Incendie
généralisé

MMR rang 1 MMR rang 2
incendie
cellules A, B, C

NON NON

Sérieux • MMR rang 1 MMR rang 2 NON

G
ra

vi
té

Modéré Incendie
Zone 1

MMR rang 1
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Analyse de l ’étude de dangers : conclusion
sur la démarche de maîtrise des risques

Plusieurs accidents en case jaune qui impliquent d ’étudier des
mesures supplémentaires

Compte tenu des mesures mises en place et envisagées
(extinction automatique mousse et compartimentage) qui
constituent à ce jour les meilleures techniques disponibles à
un coût acceptable, l ’inspection des installations classées ne
propose pas de renforcer les prescriptions de l ’arrêté
préfectoral.
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Phénomènes retenus pour le PPRT

N ° d u  P h D C o m m e n t a ire P ro b a  In d ic e T yp e  d 'e f f e t E f f e t  Trè s  G ra v e E f f e t  G ra v e E f f e t  S ig n if ic a t if B ris  d e  V it re s C in e t iq u e

1 incendie cellule A toxique 0 0 200 0 Rapide
2 incendie cellule A thermique 0 0 23 0 Rapide
3 incendie cellule B toxique 0 0 200 0 Rapide
4 incendie cellule B thermique 0 0 23 0 Rapide
5 incendie cellule C toxique 0 0 200 0 Rapide
6 incendie cellule C thermique 0 0 23 0 Rapide
7 incendie zone 1 thermique 11 16 21 0 Rapide
8 incendie généralisé toxique 0 0 200 0 Rapide
9 incendie généralisé thermique 26 41,5 61,5 0 Rapide
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Périmètre d ’étude
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Cartographie des aléas thermiques
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Cartographie des aléas toxiques

Effets au sol

Effets en hauteur
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Perspectives pour le PPRT

Pas de mesures foncières (expropriation ou délaissement)

Entre 100 et 200 m , prescriptions concernant uniquement
l ’implantation d ’établissements recevant du public ou
immeubles de grande hauteur

En dessous de 100 m , mesures à étudier en fonction de la
superposition aléas/enjeux (voir projet de réglement)

Documents mis en ligne sur site internet :
http://www.risques.aquitaine.gouv.fr/
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